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ACTE ADMINISTRATIF Procés-Verbal de la séance du Conseil
03/2026 Académique du 27 novembre 2025

Vu les articles L712-4 a L712-6 du Code de 'Education
Vu le décret n°2024-1155 du 4 décembre 2024 portant création de I'Université Jean
Monnet et approbation de ses statuts, en tant qu'établissement public expérimental,

Le Conseil Academique adopte le procés-verbal de la séance du 27 novembre 2025.

A Saint Etienne le 21 mai 2026

Membres présents 35
Membres représentes | 10
Membres votants 45

POUR :45 CONTRE : 0 ABST : 0




